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Enregistrée le vingt sept octobre mil neuf cent quatre vingt deux 
 

sous le numéro 82 - 3 
 
 

CONVENTION COLLECTIVE DU TRAVAIL 
 
 

concernant les exploitations de polyculture, élevage et cultures légumières de plein champ 
des Côtes d'Armor 

 
 
 

*      *      * 
 
 

En application des articles L 131-1 et suivants du Code du Travail relatifs aux 
conventions collectives de travail, il a été convenu ce qui suit entre : 
 

d'une part, 
 
La Fédération départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles des Côtes d'Armor, 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
L'Union Départementale des Syndicats C.G.T. des Côtes d'Armor, 
 
Le Syndicat départemental de l'Agriculture C.F.D.T. des Côtes d'Armor, 
 
L'Union départementale des Syndicats C.G.T.-F.O. des Côtes d'Armor, 
 
Le Syndicat National des Cadres et Agents de Maîtrise C.F.D.T. des Exploitations Agricoles. 
 
 
 

*      *      * 
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Article Ier  - CHAMP D'APPLICATION  

La présente convention détermine les rapports entre les employeurs et les salariés dans 
les exploitations de polyculture, d'élevage et de cultures légumières extensives de plein champ 
(Avenant n° 64 du 6/07/00) y compris celles ayant dans leur prolongement des activités 
d'accueil à la ferme, qui font l'objet de dispositions particulières traites dans l'annexe V. 
 
 Elle s'applique nonobstant tous usages et toutes stipulations des contrats de travail, 
lorsque ces usages ou stipulations sont moins favorables aux salariés. 

Article 2 - DUREE, REVISION, DENONCIATION 

 La présente convention prendra effet à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté ministériel 
prononçant son extension. Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
 
 Sa révision peut être demandée et sa dénonciation signifiée à tout moment par l'une 
quelconque des parties signataires ou adhérentes, par lettre recommandée adressée à chacune 
des autres parties et au Service Départemental de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la 
Politique Sociale Agricoles. 
 
 La demande de révision n'interrompt pas l'application de la convention. Elle doit 
préciser les dispositions visées et le nouveau texte que la partie demanderesse propose d'y 
substituer. 
 
 La dénonciation doit comporter un préavis de 6 mois à compter de sa signification aux 
autres parties signataires ; la convention collective continuera à produire effet jusqu'à l'entrée 
en vigueur de la nouvelle convention destinée à la remplacer ou, à défaut, pendant un an à 
compter de l'expiration du délai de préavis. 
 
 Tout syndicat professionnel qui n'est pas partie à la convention pourra y adhérer 
ultérieurement. 

Article 3 - COMMISSIONS D'INTERPRETATION ET DE CONCILIATION 
(Avenant n° 2 du 3 mai 1983) 

 (Avenant n° 8 du 29 Juin 1984) "Conformément aux dispositions de l'article L 132-17 
du Code du Travail, il est institué une commission paritaire d'interprétation chargée 
d'examiner toutes difficultés pouvant survenir dans l'interprétation des clauses de la 
convention ou de ses avenants". 

 (Avenant n° 4 du 7 juillet 1983) "Cette commission est composée d'un membre 
titulaire et d'un suppléant par organisation syndicale ouvrière signataire de la présente 
convention et d'autant de membres patronaux". 
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 Elle sera présidée alternativement par le représentant d'un syndicat de salariés et par le 
représentant d'un syndicat d'employeurs, choisis par chaque délégation parmi leurs membres. 
 
 Par ailleurs, il est créé une commission paritaire de conciliation à laquelle sont soumis 
les différends pouvant survenir entre employeurs et salariés à l'occasion de l'application de la 
présente convention ou de ses avenants. 

 Elle est composée de deux membres employeurs et de deux membres salariés désignés 
par les organisations signataires. La présidence étant assurée alternativement par un 
représentant d'un syndicat de salariés et un représentant d'un syndicat d'employeurs. 
 
 Elle se réunit à la demande de l'une des organisations syndicales signataires dans un 
délai maximum de quinze jours à dater de sa saisine. 
 
 Le recours devant ces commissions n'est pas obligatoire et ne fait pas obstacle au 
recours devant les instances prévues par la législation en vigueur. 
 
 Un représentant du Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique 
Sociale Agricoles est invité à assister, à titre consultatif, aux réunions de ces commissions et 
sera chargé de la diffusion des procès-verbaux. 

Article 4 - LIBERTE SYNDICALE ET D'OPINION  

 Les parties contractantes reconnaissent la liberté d'opinion ainsi que le droit, pour les 
employeurs et les salariés, d'adhérer librement et d'appartenir à un syndicat professionnel 
constitué en vertu du livre IV du Code du Travail. 
 
 Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en considération le fait d'appartenir ou non 
à un syndicat ou d'exercer une activité syndicale pour arrêter leurs décisions notamment, en ce 
qui concerne l'embauche, la conduite et la répartition du travail, la classification, 
l'avancement, la rémunération, les mesures disciplinaires et le congédiement. 

Article 5 - DELEGUES DU PERSONNEL 

 Les délégués du personnel sont désignés par voie d'élection pour une durée d'une 
année dans chaque exploitation comprenant 11 salariés et plus. 
 
 Le nombre des délégués titulaires et suppléants varie selon l'importance des effectifs 
de salariés occupés et est fixé par l'article R 420-1 du Code du Travail. 
 
 Leurs fonctions sont définies par l'article L 420-3 dudit code. 
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Article 6 - COMITE D'ENTREPRISE  
 Un comité d'entreprise est constitué dans les entreprises employant au moins 50 
salariés, en application des articles L 431-1 et suivants du Code du Travail. 
 
 Le montant de la contribution versée chaque année par l'employeur pour financer les 
institutions sociales du comité sera  déterminé par un accord au sein de l'entreprise. 
 
 
Article 7 - DELEGUES INTERENTREPRISES 
 Chaque syndicat signataire de la présente convention peut désigner 5 délégués 
interentreprises. 
 
 Les délégués interentreprises devront avoir au moins un an d'ancienneté dans la 
profession. 
 
 Ils exercent leurs attributions dans toute l'étendue du département. 

 Les noms des délégués seront portés à la connaissance des syndicats d'employeurs de 
chacun de leurs employeurs et du chef de Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de 
la Politique Sociale Agricoles. 

 Le rôle des délégués syndicaux consiste à informer les adhérents de l'organisation 
qu'ils représentent de leurs droits et obligations dans le domaine syndical et dans celui de la 
législation sociale et à diriger l'action syndicale en se conformant aux règles légales. 
 
 Ils peuvent dans le cadre de leur mission, percevoir les cotisations syndicales, diffuser 
les publications et les tracts syndicaux ; dans les entreprises n'ayant pas de délégués du 
personnel ils en exerceront, le cas échéant, pour le compte de leur syndicat, les fonctions telles 
qu'elles sont définies par l'article L 420-3 du Code du travail. Ils pourront intervenir auprès 
d'un employeur pour lui présenter les réclamations et suggestions relatives à la réglementation 
du travail ou à l'application de la présente convention. 

 Les délégués sont mandatés pour signer tout accord d'entreprise ou interentreprises. 

 Les employeurs sont tenus de recevoir le délégué interentreprises sous réserve que ce 
dernier se soit conformé à la procédure suivante : 

 - Il devra informer l'employeur avec lequel il désire s'entretenir au moins 24 heures à 
l'avance, par une note écrite exposant sommairement l'objet de la demande. 
 
 - Si l'entretien a lieu pendant les heures de travail, le délégué devra informer de son 
absence son propre employeur, 24 heures à l'avance. 
 
 Un crédit de 10 heures par mois pouvant être reporté sur les 2 mois suivants est 
accordé à chaque délégué interentreprises pour l'accomplissement de ses fonctions, les heures 
utilisées n'étant pas payées par l'employeur. 
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 Les délégués ont le droit d'accéder aux locaux et chantiers d'exploitation agricoles 
pour y assurer leur mission, mais ils doivent prévenir l'employeur et faire en sorte que leur 
intervention n'apporte aucun trouble dans la marche de l'entreprise. 
 
 (Avenant n° 2 du 3 Mai 1983) Le licenciement d'un délégué interentreprises ne peut 
intervenir qu'après autorisation du Chef de Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et 
de la Politique Sociale Agricoles. Toutefois, en cas de faute grave, l'employeur a la faculté de 
prononcer, à titre provisoire, la mise à pied de l'intéressé. Cette dernière est, à peine de nullité, 
motivée et notifiée au Chef du Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la 
Politique Sociale Agricoles dans le délai de 48 heures à compter de sa prise d'effet. 
 
 Si le licenciement est refusé, la mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein 
droit. 
 
 La même procédure est applicable au licenciement des anciens délégués 
interentreprises pendant 12 mois après la cessation de leurs fonctions, lorsque celles-ci ont été 
exercées pendant 1 an au moins. 

Article 8 - PARTICIPATION AUX COMMISSIONS & FINANCEMENT DE LA 
NEGOCIATION COLLECTIVE 

 (Avenant n° 2 du 3/05/83) Les employeurs sont tenus de laisser des libertés suffisantes 
aux salariés appelés à participer aux commissions administratives ou contentieuses constituées 
en vertu des règlements en vigueur (commissions paritaires du travail, commissions de 
conciliation, commissions de première instance, etc...). 
 
 Les autorisations d'absence sont accordées aux intéressés sur présentation de la 
convocation qu'ils ont reçue. 

 (Avenant n° 38 du 7/09/92) Les conditions d'indemnisation de l'ensemble des 
partenaires participant aux négociations de la convention collective sont fixées par l'accord 
national du 21 janvier 1992 et sont assurées par une contribution patronale de 0,05 % des 
salaires servant à financer l'Association pour le Financement de la Négociation Collective en 
Agriculture (A.F.N.C.A.). 
 
 Cette cotisation est recouvrée par la Caisse de Mutualité Sociale Agricole, en même 
temps et dans les mêmes conditions que la cotisation affectée au financement de la formation 
professionnelle continue et prévue à l'article 33 de la convention collective. 
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Article 9 - PERIODE D'ESSAI  

 Sauf stipulation écrite contraire, tout engagement à durée indéterminée est conclu à 
l'essai. (Avenant n° 59 du 18/12/97) La durée de la période d'essai est fixée à : 
- un mois pour le niveau 1, 
- un mois renouvelable une fois pour les autres niveaux. 

 (Avenant n° 24 du 3/07/89) Pendant la période d'essai, chacune des parties a la faculté 
de mettre fin à l'engagement sous réserve d'un préavis de cinq jours ouvrés. 

Article 10 - FORME DE CONTRAT 

 L'embauchage n'est considéré comme définitif qu'une fois la période d'essai terminée. 
Le contrat de travail est constaté par un acte écrit en deux exemplaires, l'un pour l'employeur, 
l'autre pour le salarié. 

 Cet acte précise obligatoirement : La convention collective applicable, le point de 
départ de l'engagement, la catégorie d'emploi du salarié et le coefficient y afférent. 
L'ancienneté du salarié part du début de la période d'essai. 

 Lorsque le contrat de travail est conclu pour une durée déterminée, il doit être écrit à 
peine de nullité et mentionner notamment :  

 - La nature de l'objet permettant d'y recourir et, s'il s'agit du remplacement d'un salarié, 
le nom et la qualification de celui-ci, ainsi que le motif de son absence. 

 Lorsqu'il comporte un terme précis, la date d'échéance du terme et, le cas échéant, une 
clause prévoyant le report du terme de celui-ci (Avenant n° 2 du 3 mai 1983).  

 Lorsqu'il ne comporte pas de terme précis, la durée minimale pour laquelle il est 
conclu et le délai de prévenance à respecter pour mettre fin au contrat. 

 Dans tous les cas, la désignation du poste de travail ou de l'emploi occupé, la durée de 
la période d'essai lorsqu'elle est prévue, ainsi que le montant de l'indemnité de fin de contrat 
lorsque le salarié n'est pas embauché définitivement à l'expiration du contrat. 

Article 11 - SUSPENSION DU CONTRAT  

 Toute interruption du travail résultant d'une maladie ou d'un accident suspend 
l'exécution du contrat de travail. 

 Dès guérison ou consolidation de la blessure, l'intéressé retrouve de plein droit son 
emploi ou un emploi correspondant à sa catégorie professionnelle, sauf avis contraire du 
médecin du travail qui propose alors la nature de l'emploi dans lequel se fera la réintégration, 
compte-tenu des possibilités de l'entreprise. 
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 Cependant, si l'indisponibilité du salarié dure plus de six mois, le contrat de travail 
peut être rompu de ce fait. L'employeur est alors néanmoins tenu de suivre la procédure 
normale de licenciement et de respecter le délai de préavis fixé à l'article 31 ci-après. Une 
priorité à l'embauche est accordée au travailleur pendant les 6 mois consécutifs à la guérison 
ou à la consolidation de la blessure. 

 (Avenant n° 2 du 3 Mai 1983) Les règles énoncées ci-dessus ne s'appliquent pas s'il 
s'agit d'un accident du travail, autre qu'un accident du trajet, ou d'une maladie professionnelle. 
En pareil cas, les effets du contrat de travail sont simplement suspendus pendant toute la durée 
de l'incapacité du salarié ainsi que, le cas échéant, pendant le délai d'attente et la durée du 
stage de réadaptation, de rééducation ou de formation professionnelle que doit suivre 
l'intéressé conformément à l'avis de la C.O.T.O.R.E.P. 

 Le remplaçant du salarié dont le contrat est ainsi suspendu doit être informé, le jour de 
l'embauche, du caractère provisoire de son emploi. Il lui sera établi un contrat à durée 
déterminée dans les formes prévues à l'article précédent. 

Article 12  -  CLASSIFICATION DES EMPLOIS OUVRIERS 
(Avenant n° 80 du 04/07/06) 

 
NIVEAU I : OUVRIERS D’EXECUTION  :  

Echelon 1 (Coefficient 11) 

L’emploi comporte l’exécution de tâches simples et élémentaires immédiatement 
reproductibles.  
Le titulaire de l’emploi exécute son travail, sans avoir à faire preuve d’initiative, selon des 
consignes précises et/ou sous la surveillance permanente du supérieur hiérarchique. 

Echelon 2 (Coefficient 12) 

A cet échelon, l’exécution des tâches, bien que pouvant être effectuée sans difficulté 
particulière, requiert un court temps d’adaptation et la maîtrise d’un savoir-faire.  
Le titulaire de l’emploi peut être amené à utiliser des machines préréglées et de maniement 
simple.  
Il assure, en outre, l’entretien courant de son matériel. 
Le travail est exécuté selon des consignes précises et/ou sous surveillance fréquente. 

 
 



13 

 

 
 
NIVEAU II : OUVRIERS SPECIALISES :  

Echelon 1 (Coefficient 21) 

L’emploi comporte l’exécution de tâches plus complexes, réalisables après une période 
d’apprentissage, et nécessite la maîtrise d’un ou de plusieurs savoir-faire. 
Le travail est exécuté selon des consignes précises, sous surveillance intermittente.  
Le titulaire de l’emploi a la capacité de détecter des anomalies ou des pannes simples puis 
d’en informer son responsable. 
 

Echelon 2 (Coefficient 22) 

A cet échelon, l’emploi requiert une maîtrise plus approfondie du ou des savoir-faire. 
Le titulaire de l’emploi peut être amené à participer occasionnellement à des travaux qualifiés, 
à partir de consignes données et sous la surveillance d’un responsable hiérarchique.  
En cas d’urgence, d’anomalies ou de pannes élémentaires, le titulaire du poste doit être 
capable de prendre les dispositions pratiques et de sécurité qui s’imposent et d’en rendre 
compte. 
En outre, il a la responsabilité du matériel, dont il a la charge. 
Le niveau de connaissances nécessaires à la tenue des emplois de ce niveau est équivalent à 
celui des diplômes professionnels de niveaux V complété par une expérience professionnelle 
significative ; Ces mêmes connaissances peuvent s’acquérir dans le cadre d’une expérience 
professionnelle validée. 
 
NIVEAU III : OUVRIERS QUALIFIES :  

Echelon 1 (Coefficient 31) 

L’emploi comporte l’exécution d’opérations qualifiées impliquant la maîtrise de compétences 
spécifiques dans un ou plusieurs domaines d’activité de l’entreprise. 
Le titulaire de l’emploi veille à la bonne exécution de ses tâches à partir d’instructions reçues.  
Il est capable de s’adapter aux conditions rencontrées. A ce titre, il est en mesure notamment 
d’évaluer le résultat de son travail, d’ajuster les méthodes de travail utilisées. 
Il est capable, en outre, d’effectuer les réparations simples et pour les réparations plus 
complexes d’en référer à son supérieur hiérarchique. 
 

Echelon 2 (Coefficient 32) 

A cet échelon, l’emploi requiert un champ d’action et une autonomie plus large qu’au 1er 
échelon. 
Le titulaire de l’emploi a un sens de l’initiative suffisant pour organiser son travail, à partir 
des instructions qui lui sont données. 
Il peut être amené à participer occasionnellement à des travaux hautement qualifiés sous la 
surveillance d’un responsable hiérarchique. 
Le niveau de connaissances nécessaires à la tenue des emplois de ce niveau est équivalent à 
celui des diplômes professionnels de niveaux V voire IV complété par une expérience 
professionnelle significative; Ces mêmes connaissances peuvent s’acquérir dans le cadre 
d’une expérience professionnelle validée. 
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NIVEAU IV : OUVRIERS HAUTEMENT QUALIFIES :  

Echelon 1 (Coefficient 41) 

L’emploi comporte l’exécution d’opérations hautement qualifiées impliquant la maîtrise de 
compétences spécifiques approfondies dans un ou plusieurs domaines d’activités de 
l’entreprise. 
A ce titre, le titulaire de l’emploi dispose d’une capacité technique d’analyse des résultats et 
de propositions d’aménagements auprès de sa hiérarchie. 
Il est capable d’exécuter et d’organiser son travail à partir des directives périodiques qui lui 
sont données sur la planification générale du travail et les objectifs à atteindre. 
Il peut surveiller l’exécution du travail d’un salarié ou d’une équipe voire assurer 
l’organisation de leur travail de manière occasionnelle et accessoire et d’en rendre compte à sa 
hiérarchie. 
 

Echelon 2 (Coefficient 42) 

A cet échelon, l’emploi peut comporter, en outre, la participation à des fonctions 
complémentaires directement liées à l’activité de son titulaire, tels que les relations avec les 
fournisseurs et les clients, le suivi des approvisionnements ou des commandes, le suivi 
technique ou économique des activités. 
Le niveau de connaissances nécessaires à la tenue des emplois de ce niveau est équivalent à 
celui des diplômes professionnels de niveau IV complété par une expérience professionnelle 
significative ; Ces mêmes connaissances peuvent s’acquérir dans le cadre d’une expérience 
professionnelle validée. 
 
 

* * * 
 
 
Pour faciliter la mise en œuvre de la nouvelle classification des emplois, une grille de 
concordance est instituée et insérée ainsi qu’il suit en annexe VI de la convention collective. 

Article 13 - PRIME D'ENCOURAGEMENT A LA FORMATION CONTINUE 
(Article abrogé par avenant n° 75 du 7/01/05). 

 Tout salarié qui justifie de 50 heures de formation continue se rapportant à son activité 
habituelle bénéficie, pendant 5 ans, d'une majoration de son salaire horaire équivalant à la 
valeur monétaire de 4 points obtenue en divisant celui-ci par le coefficient. 
 
 Toutefois, l'effet de cette prime disparaît en cas d'avancement à un coefficient 
supérieur. 
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Article 14 - MAINTIEN DE LA REMUNERATION  
 Les salariés appelés temporairement ou accidentellement à effectuer des travaux 
ressortissant d'une catégorie inférieure à celle de leur qualification habituelle conservent le 
bénéfice du salaire afférent à la qualification qui leur est d'ordinaire affectée. 
 
 Les salariés appelés temporairement à effectuer des travaux ressortissant d'une 
catégorie supérieure à celle de leur qualification habituelle percevront le salaire de cette 
catégorie pendant le temps qu'ils y seront employés. 

Article 15 - SALAIRES ET AVANTAGES EN NATURE 

Le montant des salaires et de la valeur des avantages en nature, autres que le logement, 
est fixé en ANNEXE 1. 
 

LOGEMENT  : 
 

 I) - Dispositions d'ordre général : 
 
 Lorsque le salarié est logé par les soins de l'employeur, le droit au logement est partie 
accessoire au contrat de travail et cesse avec celui-ci. 
 
 S'il s'agit d'un salarié logé avec sa famille et dont le contrat de travail est rompu par 
l'employeur, ce salarié aura droit de conserver son logement pendant deux mois après 
l'expiration du délai-congé, sauf si l'employeur lui procure un logement équivalent dans les 
environs ; si, par contre, la rupture du contrat est le fait du salarié, celui-ci devra quitter les 
lieux avec sa famille à l'expiration du délai-congé. 
 
 (Avenant n° 59 du 18/12/97) L’évaluation du logement, qu’il soit individuel ou à 
caractère familial, ne peut en aucun cas être supérieure à la valeur locative des logements 
situés dans la zone d’habitation considérée. 
 

 
 II) - Evaluation de l'avantage logement : 
 

 Pour les salariés logés par l'employeur, la valeur mensuelle du logement est 
déterminée comme suit : 
 
 

a) Logement "individuel " meublé : 
 
 - Chambre avec eau courante, lavabo et évacuation des eaux usées : 8 fois le salaire 
horaire de coefficient 100 (Avenant n° 51 du 10/01/96) (moins de 3 mois d'ancienneté). 
 
 - Chambre avec moyen de chauffage pratique, eau courante chaude, lavabo, douche et 
évacuation des eaux usées : 11 fois le salaire horaire du coefficient 100 (Avenant n° 51 du 
10/01/96) (moins de 3 mois d'ancienneté). 
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b) Logement "familial " non meublé :  
 
 La valeur mensuelle du logement est déterminée d'un commun accord entre les parties 
lorsque le logement permet d'ouvrir droit au bénéfice de l'allocation de logement. Toutefois, 
cette valeur ne pourra être supérieure aux plafonds retenus pour l'octroi de cet avantage. 
 
 (Avenant n° 24 du 3/07/89) Dans le cas contraire, la valeur du logement est égale au 
salaire horaire du coefficient 100 (Avenant n° 51 du 10/01/96) (moins de 3 mois d'ancienneté) 
multiplié par : 
 

x 13 pour un logement comprenant au moins : 
- une cuisine d'une surface minimum de 9 m2 (valeur 8), 
- une pièce principale d'une surface minimum de 11m2 (valeur5). 
 
x 4 pour chacun des éléments suivants : 
- toute pièce habitable supplémentaire, d'une superficie au moins égale à 9 m2, 
- salle d'eau, 
- W.C. intérieur avec effet d'eau. 

 
x 2 pour un garage individuel mis à la disposition exclusive du salarié. 

 
x 1 pour un jardin d'une surface minimum de 250 m2 attenant ou à proximité 

immédiate du logement. 
 
 b 1 - Lorsque le logement est équipé du chauffage central, les parties fixent d'un 
commun accord la valeur de cet avantage et précisent PAR ECRIT, dans le contrat de travail, 
le montant mensuel de la retenue qui pourra être effectuée à ce titre sur la rémunération du 
salarié. 
 
 b 2 - Pour les salariés logés dans un bâtiment trop vaste pour leurs besoins, il ne sera 
retenu qu'une seule pièce habitable par occupant, sauf accord entre les parties. 
 
 b 3 - Un état des lieux contradictoire sera établi en double exemplaire, sur papier libre, 
lors de la prise en charge et remis à chacune des parties. 
 
 b 4 - Le montant de la retenue pour le logement est à déduire de chaque paie 
mensuelle. 
 
 b 5 - L'eau et l'électricité sont à la charge de l'occupant, à condition que le logement 
comporte des compteurs individuels. 
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Article 15 bis - REMUNERATIONS A TACHE 

(Avenant n° 53 du 8/07/96) 

 En ce qui concerne le ramassage des haricots demi-secs, dits cocos de Paimpol, 
(Avenant n° 91 du 7/07/09) et le ramassage des pois potagers, le salaire brut à l'unité (Kg) est 
obtenu par référence à une journée de travail de (Avenant n° 76 du 7/01/05) 7 heures 
supposant un rendement moyen de 130 Kgs. Cette rémunération sera fixée chaque année au 
1er juillet en fonction du S.M.I.C. majoré de l'indemnité compensatrice de congés payés. 

Article 16 - PRIME D'ANCIENNETE  

Les salariés ont droit à une prime d'ancienneté calculée sur le salaire brut, égale à : 
 

1 % après 2 ans de présence  sur la même exploitation. 
2 % après  3 ans de présence   "       "       "       "    , 
3 % après  4 ans de présence   "       "       "       "    , 
4 % après 6 ans de présence   "       "       "       "    , 
5 % après 8 ans de présence   "       "       "       "    , 
6 % après 10 ans de présence   "       "       "       "    . 
 

 Les circonstances entraînant légalement la suspension du contrat de travail ne font que 
suspendre également l'ancienneté pour la détermination de la prime visée au présent article. 
 
 (Avenant n° 2 du 3 Mai 1983) Toutefois, la durée des périodes de suspension du 
contrat de travail des salariés victimes d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle, visées à l'article 11, est prise en compte pour la détermination de l'ancienneté 
du salarié. 
 
 
Article 17 - REMUNERATION DES JEUNES TRAVAILLEURS 
 
 Pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, les jeunes de moins de 18 ans 
perçoivent la même rémunération que les hommes adultes. 
 
 Sous cette réserve, la rémunération d'un jeune de moins de 18 ans, non titulaire d'un 
contrat d'apprentissage (Avenant n° 59 du 18/12/97) ou d’un contrat de qualification, ne peut 
en aucun cas être inférieure à : 
 

- 80% pour les jeunes salariés de moins de 17 ans ; 
 - 90% pour les jeunes salariés entre 17 et 18 ans, 

  de celle de l'adulte correspondant à l'emploi occupé. 
 
 Tout abattement est supprimé dès qu'ils justifient de six mois de pratique 
professionnelle dans la branche d'activité dont ils relèvent. 
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Article 18 - STATUT ET REMUNERATION DES STAGIAIRES 
(Avenant n° 24 du 3/07/89) 

 a) Stages effectués dans le cadre des études : 
 
 Les conditions de déroulement des stages effectués dans le cadre des études sont fixées 
par une convention conclue entre l'établissement scolaire et le maître de stage. 
 
 b) Stages ayant pour objet d'assurer un complément de formation professionnelle 
aux salariés visés à l'article D.121-1 du Code du Travail  : 

 
 Hormis celles des dispositions de l'article 12 ayant trait à l'obtention d'une formation 
technique et prévoyant des conditions d'ancienneté, le coefficient de rémunération du stagiaire 
est fixé d'un commun accord entre les parties en fonction du niveau de formation déjà acquis à 
l'entrée en stage. 

 
 A titre d'indemnisation pour les frais qui lui sont occasionnés par la formation 
dispensée au stagiaire et dont la nature et l'importance devront être prévues par voie de 
convention écrite (cf. modèle en annexe), l'employeur pourra pratiquer sur la rémunération 
nette un abattement maximum de : 

 
   - 50 % pendant les 6 premiers mois du stage, 
   - 30 % les 6 mois suivants. 

 
 
Article 19 - REMUNERATION DES APPRENTIS  
 La rémunération d'un jeune travailleur, titulaire d'un contrat d'apprentissage, 
régulièrement souscrit et enregistré est, suivant les années d'apprentissage, égale à : 
 
  (Avenant n° 40 du 1/02/93)  
 
- Pour les jeunes âgés de seize à dix-sept ans : 

. 25 % du S.M.I.C. pendant la première année du contrat, 

. 37 %    "    "    "    "    "   "  deuxième   "    "    "    "    ", 

. 53 %    "    "    "    "    "    "  troisième  "    "    "    "    ". 
 
- Pour les jeunes âgés de dix-huit à vingt ans : 

. 41 % du S.M.I.C. pendant la première année du contrat 

. 49 %     "    "    "    "    "   "  deuxième   "    "    "    "    ", 

. 65 %    "    "    "    "    "   "  troisième   "    "    "    "    ". 
 
- Pour les jeunes âgés de vingt-et-un ans et plus : 

. 53 % du S.M.I.C. pendant la première année du contrat 

. 61 %     "    "    "    "    "   "  deuxième   "    "    "    "    ", 

. 78 %      "    "    "    "    "   "  troisième   "    "    "    "    ". 
 
 Les jeunes apprentis de moins de seize ans bénéficient d'une rémunération identique à 
celle prévue pour les apprentis âgés de seize à dix-sept ans. 
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 Lorsque le contrat est prorogé pour échec à l'examen ou prolongation jusqu'à 
l'expiration du cycle du Centre de Formation d'Apprentis, le salaire minimum applicable 
pendant la prolongation est celui afférent à la dernière année effectuée. 

 
 Lorsque la durée de l'apprentissage est prolongée en raison de l'état de l'apprenti 
handicapé, il est appliqué une majoration uniforme de quinze points au pourcentage afférent à 
la dernière année. 
 
 Lorsque la durée du contrat d'apprentissage est réduite d'un an parce que l'apprenti a 
déjà suivi un enseignement technologique ou est titulaire d'un diplôme ou titre homologué de 
niveau supérieur à celui qu'il souhaite préparer, ou encore a effectué un stage de formation 
professionnelle conventionné ou agréé par l'Etat ou la Région et ayant pour objet l'acquisition 
d'une qualification, ledit apprenti est considéré, en ce qui concerne sa rémunération minimale, 
comme ayant déjà effectué une première année d'apprentissage. 
 
 Il est appliqué une majoration de quinze points aux pourcentages afférents à la 
dernière année de la durée normale de formation lorsqu'un contrat d'apprentissage est conclu 
en application de l'article R. 117-7-2 du Code du Travail (apprentis déjà titulaires de diplômes 
et préparant un diplôme de même niveau ; la qualification recherchée étant en rapport direct 
avec le diplôme déjà obtenu). 
 
 Le temps consacré par l'apprenti aux enseignements et activités pédagogiques est 
compris dans le temps de travail et rémunéré comme tel. 
 
 A l'issue du contrat d'apprentissage, le travailleur, quel que soit son âge, bénéficie de la 
rémunération de l'adulte afférente à l'emploi occupé. 
 

Article 20 - PAIEMENT DES SALAIRES 

 La paie est faite au moins une fois par mois, au plus tard le 5 du mois suivant, et donne 
lieu à remise au salarié d'un bulletin de paie. 
 
 Il ne peut être exigé aucune formalité de signature ou d'émargement autre que celle 
établissant que la somme versée correspond bien au montant net figurant sur le bulletin de 
paie. 
 
 Les mentions portées sur le bulletin sont obligatoirement reproduites sur un livre de 
paie ou sur un double conservé par l'employeur. 
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Article 21 - PERMANENCE DE L'EMPLOI ET REMUNERATION GARANTIE 

 Est considéré comme permanent (avenant n° 2 du 3 mai 1983) "à temps complet" le 
salarié qui effectue, chez le même employeur, un nombre d'heures de travail hebdomadaire au 
moins égal à la durée légale fixée par l'article 992 du Code Rural. 
 
 Tout salarié permanent (avenant n° 2 du 3 mai 1983) "à temps complet" a droit à une 
rémunération garantie basée sur la durée légale hebdomadaire du travail. Cette garantie est 
assurée quand, pour des raisons qui ne sont pas de son fait, le salarié n'a pu fournir un nombre 
d'heures de travail égal à la durée légale précitée. 
 
 Ces dispositions n'interdisent pas le versement d'une  rémunération calculée sur une 
base mensuelle uniforme. 
 
 (Avenant n° 2 du 3 mai 1983) Est considéré comme permanent à temps partiel, le 
salarié auquel un employeur garantit une durée minimale hebdomadaire d'emploi, mais sur 
une base inférieure à la durée légale précitée. 
 
 N'est pas considéré comme ouvrier permanent à temps plein ou à temps partiel, 
l'ouvrier occasionnel qui est occupé irrégulièrement en raison d'un besoin momentané et dont 
l'emploi ne présente aucun caractère de périodicité et de régularité. 
 
 La rémunération garantie n'est pas accordée aux ouvriers saisonniers, c'est-à-dire aux 
ouvriers embauchés pour effectuer des travaux spécifiques pour toute la durée de leur 
exécution, travaux se renouvelant chaque année aux mêmes époques. 
 
 
 
Article 22 - GARANTIE DE MAINTIEN DE SALAIRE 

(Article abrogé par avenant n° 93 du 19/01/10) 

 (Avenant n° 31 du 9 janvier 1991) A compter du 1er janvier 1991, en cas d'arrêt de 
travail pour maladie ou accident de la vie privée et maladie professionnelle ou accident du 
travail, tout salarié non cadre qui, au cours des 4 trimestres civils précédant celui au cours 
duquel intervient l'arrêt de travail, justifie de 800 heures de travail dans une activité relevant 
de la présente convention a droit à des indemnités journalières complémentaires qui s'ajoutent 
aux indemnités journalières légales et lui permettent de bénéficier d'une garantie de 
rémunération dans les conditions définies ci-après : 
 

1) - Maladie et accident de la vie privée : 
 
 . 90 % de la rémunération brute retenue pour le calcul des indemnités journalières 
légales du 4ème jour qui suit le début de l'incapacité de travail au 93ème jour inclus ; 
 . 70 % de cette même rémunération du 94ème au 183ème jour inclus". 
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2) - Accident du travail et maladie professionnelle : 

 
 . 90 % de la rémunération brute retenue pour le calcul des indemnités journalières 
légales du 1er au 90ème jour inclus ; 
 . 70 % de cette même rémunération du 91ème au 180ème jour inclus. 
 
 Les indemnités légales, réduites du fait de l'application d'une sanction par l'organisme 
liquidateur pour non respect de son règlement intérieur, sont réputées versées intégralement. 
 
 Le salarié devra justifier médicalement de son arrêt de travail dans les quarante huit 
heures et être pris en charge au titre du régime légal des assurances sociales ou de l'assurance 
accident du travail. 
 
 Ces indemnités journalières complémentaires seront prises en charge par (Avenant  
n° 72 du 23 juillet 2003) AGRI PREVOYANCE (8 et 10 rue d'Astorg, PARIS 8ème), auprès 
de laquelle tout employeur lié par la présente convention est tenu d'adhérer pour l'ensemble de 
ses salariés. 
 
 Un accord collectif d'adhésion conclu entre les parties signataires de la convention 
collective et (Avenant n° 72 du 23 juillet 2003) AGRI PREVOYANCE définit les conditions 
et modalités de la gestion confiée à cette institution de prévoyance contre la perception de 
cotisations. (Avenant n° 55 du 9 janvier 1997)  Cet accord peut être réexaminé en commission 
mixte à tout moment à la demande expresse de l'une des parties, étant précisé qu'il doit l'être 
en tout état de cause au moins une fois tous les cinq ans. 

 
 (Avenant n° 32 du 26 mars 1991) Sont à la charge exclusive de l'employeur :  
 . La cotisation destinée au financement des indemnités complémentaires au régime 
obligatoire d'assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles ; 
 . La cotisation destinée au financement de la garantie légale au titre de l'assurance 
maladie résultant de l'application à l'agriculture des dispositions de l'article 7 de l'Accord 
national interprofessionnel du 10 décembre 1977 relatif à la mensualisation. 

 
 La cotisation prévue dans le cadre de la garantie conventionnelle (au-delà de la 
garantie légale) et destinée au financement des indemnités complémentaires à celles versées 
au titre du régime obligatoire de base des assurances sociales agricoles est répartie de la façon 
suivante : 

. Part patronale ......... 14 % 

. Part ouvrière .......... 86 % 
 

 "Le taux de la cotisation ouvrière en résultant est arrondi par défaut au centième 
(1/100e) de point". 
 
 (Avenant n° 55 du 9 janvier 1997)  Compte tenu de ce qui précède, ces garanties sont 
financées par une cotisation dont le taux global ressort à 0,63 % des rémunérations brutes sous 
plafond versées aux salariés, réparti à raison de 0,51 % à la charge de l'employeur et de 0,12 
% à la charge du salarié. 
 
 Sont dispensés de l'obligation d'adhérer à (Avenant n° 72 du 23 juillet 2003)  
AGRI PREVOYANCE les employeurs qui justifient d'une adhésion antérieure au 1er janvier 
1987 auprès d'une autre institution de prévoyance, assurant des prestations au moins 
équivalentes. 
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Article 23 - DUREE DU TRAVAIL 

 a) (Avenant n° 67 du 7/01/02) "La durée normale du travail est fixée à 35 heures par 
semaine. Cette durée s'entend du travail effectif, à l'exclusion du temps nécessaire aux casse-
croûte et aux repas. En ce qui concerne l'habillage, le port d'une tenue de travail est réglé par 
les dispositions suivantes : 
- Simple fourniture d'une tenue de travail par l'employeur, sans obligation de la porter : pas de 

contrepartie. 
- Port d'une tenue de travail lié à la nature de certains travaux définis par l'arrêté du 

3 octobre 1985 ou à des raisons sanitaires : le temps nécessaire à l'habillage constitue du 
travail effectif. 

- Obligation du port d'une tenue de travail par l'employeur : le temps d'habillage est compris 
dans le temps de travail, ou à défaut, ouvre droit à une indemnisation fixée à 15,5 € par 
mois." 

 
 Pour les ouvriers permanents, rémunérés sur la base d'un salaire moyen mensuel 
uniforme, la durée ci-dessus fixée pourra être calculée sur une période de 12 mois, dans les 
conditions fixées par l'article 24. 
 

 b) (Avenant n° 85 du 9/07/07) « Les heures supplémentaires sont celles qui sont 
effectuées au-delà de la durée normale de travail effectif définit à l’article 7.1 de l’accord 
national du 23 décembre 1981. 

Les heures supplémentaires sont effectuées et rémunérées conformément aux articles 7-2 et 7-
3 de l’accord national du 23 décembre 1981. 

Les modalités d’utilisation d’un repos compensateur de remplacement sont définies par 
l’article 10.2 de l’accord national du 23 décembre 1981. » 
 

 (Avenant n° 67 du 7/01/02) "Pour les entreprises de 20 salariés et moins, et durant la 
seule année 2002, les dispositions transitoires rappelées dans l'article 7.3 de l'accord national du 23 
décembre 1981, modifié, sont applicables." 
 

 (Avenant n° 29 du 28/06/90) "Après consultation de chacun des salariés 
concernés, le paiement des heures supplémentaires peut être remplacé par un repos payé de 
une heure quinze minutes pour chacune des huit premières heures supplémentaires, et d'une 
heure trente minutes pour chacune des heures supplémentaires suivantes." 
 
 c) L'exécution d'heures supplémentaires ne peut avoir pour effet de porter la durée du 
travail au-delà de la durée maximale journalière, hebdomadaire et annuelle dans les conditions 
fixées par les articles 8.1 à 8.4 de l'Accord National du 23 décembre 1981. 

 
 Le contingent annuel d'heures supplémentaires pouvant être effectué sans autorisation 
du Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles est égal 
au nombre d'heures supplémentaires accomplies dans la limite de la durée maximale instituée 
par l'Accord National précité. 
 



23 

 

 
 
 
 d) La répartition de la durée hebdomadaire de travail entre les différents jours de la 
semaine peut ne pas être uniforme. 

 
 L'horaire hebdomadaire peut être accompli sur 4 jours, mais dans ce cas, la répartition 
devra être uniforme. 

 
 A la demande des salariés, des horaires individualisés pourront être mis en place, après 
accord des représentants du personnel, lorsqu'ils existent et information du Service de 
l'Inspection Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles. 

 
 En l'absence de représentants du personnel, les horaires individualisés seront soumis à 
autorisation préalable du Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique 
Sociale Agricoles qui constatera l'accord des salariés concernés. 
 
 La pratique des horaires individualisés ne pourra avoir pour effet de majorer l'horaire 
de travail de plus de 3 heures par semaine, ni de le diminuer de plus de 10 heures au cours de 
la même semaine. 
 
 e) (Avenant n° 27 du 8/01/90) "L'exécution de travaux de nuit se situant entre (Avenant 
n° 70 du 2/07/02) 22 heures et 7 heures du matin devra être exceptionnelle (Avenant n° 34 du 
04/07/91) et donnera lieu à une majoration spécifique de salaire de 50 % non cumulable avec 
celles dues, le cas échéant, au titre du dépassement de la durée légale hebdomadaire du travail. 
 
 Toutefois, avec l'accord du salarié, cette majoration pourra être remplacée par un repos 
payé de 1 h 30 minutes. 
 
 f) (Avenant n° 67 du 7/01/02) "Au cas où le repos quotidien d'une durée minimale de 
onze heures consécutives n'aurait pu être respecté, le salarié doit bénéficier, à titre 
 compensatoire, d'un temps de repos équivalent  à celui manquant, à prendre au plus tard à la 
fin de la deuxième semaine qui suit." 

Article 23 Bis – PERIODES D'ASTREINTE 
(Avenant n° 67 du 7/01/02) 

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle le salarié, sans 
être à la disposition permanente et immédiate de l'employeur, a l'obligation de demeurer à son 
domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service 
de l'entreprise, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail 
effectif. 

Les périodes d'astreinte décidées par l'employeur doivent être organisées en respectant 
les dispositions relatives au repos hebdomadaire, notamment celles faisant l'objet du second 
alinéa du I de l'article 26 de la convention collective. 
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L'indemnisation des astreintes est fixées dans les conditions suivantes : 

- Astreintes durant les absences de l'employeur et dans la limite de 25 jours pas an, à 
l'exception des jours de repos hebdomadaire du salarié et des jours fériés : 5 € par période 
de 12 heures. 

- Astreintes durant les jours de repos hebdomadaire du salarié et les jours fériés : 10 € par 
période de 12 heures. 

- Autres astreintes : 10 € par période de 12 heures. 

En outre, en cas d'intervention au cours d'une astreinte, le salarié sera remboursé de ses 
frais kilométriques sur la base du barème en vigueur à la Chambre d'Agriculture, dans le 
limite de 60 Kms aller et retour. 

Article 23 Ter - TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

 (Avenant n° 40 du 1/02/93) "La mise en place de contrats de travail à temps partiel est 
possible dans les conditions prévues par les articles L. 212-4-2 et suivants du Code du Travail, 
(Avenant n° 59 du 18/12/97) ainsi que par celles de l’article 9-4 de l’accord national du 23 
décembre 1981 modifié, relatives au contrat de travail à temps partiel annualisé et reproduites 
dans l’annexe III de la présente convention(*)." 

(Avenant n° 67 du 7/01/02) "En cas de temps partiel ponctué par une interruption 
d'activité supérieure à 2 heures, le second trajet est indemnisé, sans limitation de distance, sur 
la base du barème en vigueur à la Chambre d'Agriculture." 
 
 
 
Article 24 - AMENAGEMENTS ET ASSOUPLISSEMENTS DE L'HORAIRE DE 

TRAVAIL  (Avenant n° 59 du 18/12/97) 

 Conformément aux dispositions des articles L. 212-2-1 et L. 212-8 et suivants du code 
du travail, la durée du travail peut être modulée selon les modalités définies par les articles   
10-1, 10-2 et 10-3 de l’accord national du 23 décembre 1981 modifié, inclus dans l’annexe III 
de la présente convention(*). 

Article 24 bis - TRAVAIL INTERMITTENT  
(Avenant n° 59 du 18/12/97) 

 Les conditions dans lesquelles peuvent être conclus des contrats de travail 
intermittents sont déterminées par les dispositions de l’article 9-3 de l’accord national précité, 
figurant à l’annexe III de la convention(*). 

(*) Membre de phrase non étendu. 
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Article 24 Ter - CONVENTION ANNUELLE  DE FORFAIT  

(Avenant n° 24 du 3/07/89) 

 L'employeur peut conclure des conventions de forfait avec ceux de ses salariés ayant la 
maîtrise de leurs horaires ainsi que la responsabilité technique de leur activité (Avenant n° 48 
du 12/01/95). 
 
 Cette convention tient compte, après accord entre l'employeur et le salarié, d'une 
évaluation annuelle des heures de travail (heures normales et heures supplémentaires) 
réparties sur un salaire mensuel équivalant au douzième de la rémunération annuelle définie 
(congés payés et jours fériés inclus). 
 
 Toutefois cette convention ne peut être passée que si le salarié justifie d'un an de 
présence dans l'entreprise et dans la fonction ; en outre, elle peut à tout moment être dénoncée 
par écrit, par l'une ou l'autre des parties, et doit être renégociée chaque année. 
 
 Le texte de cette convention est ainsi libellé : 
 
 
 
 

CONVENTION  ANNUELLE  DE FORFAIT  
(Limitée au personnel des exploitations d'élevage) 

 
Entre les soussignés : 
 
   Employeur : M ..........  (nom, prénoms, adresse) 
   Salarié : M ............  (nom, prénoms, adresse) 
 
Il est conclu la convention annuelle de forfait suivante : 
 
 
M....... est engagé en qualité de ..... pour une durée indéterminée au coefficient ... pour un 
nombre d'heures de travail forfaitaire hebdomadaire moyen (n) de ... heures (compris entre 
39 heures et 46 heures). Celà correspond à un nombre d'heures forfaitaire annuel de ... 
heures (soit n x 52), congés payés et jours fériés inclus, et à un salaire mensualisé de ... F. qui 
tient compte des heures supplémentaires (réévalué en fonction des variations de salaires des 
coefficients). 
 
Tous les autres articles de la convention collective restent applicables. Cette convention se 
renouvelle par tacite reconduction. Elle doit être renégociée chaque année et peut être 
dénoncée par écrit à tout moment par l'une ou l'autre des parties, sans entraîner la rupture du 
contrat de travail. 
 

Fait à ......, le ...... 
 
 L'employeur,         Le salarié, 
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Article 25 - TRAVAIL DES JEUNES  

 Les jeunes travailleurs et apprentis de l'un ou l'autre sexe, âgés de moins de 18 ans, ne 
peuvent être employés à un travail effectif de plus de (Avenant n° 70 du 2/07/02) 7 heures par 
jour et de 35 heures par semaine. 
 
 Des dérogations aux dispositions de l'alinéa précédent peuvent être accordées par le 
Chef de Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles, 
après avis conforme du Médecin du Travail. 

 
 La durée du travail des intéressés ne pourra en aucun cas être supérieure à la durée 
quotidienne ou hebdomadaire du travail des adultes employés dans l'établissement. Aucune 
période de travail effectif ininterrompue ne pourra excéder une durée maximale de  
4 heures 30. 
 
 (Avenant n° 2 du 3 mai 1983) "Le travail de nuit, entre (Avenant n° 70 du 2/07/02)  
22 heures et 7 heures est interdit. Il peut être dérogé à cette interdiction, sur simple préavis 
adressé au Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles, 
en ce qui concerne les adolescents du sexe masculin âgés de 16 à 18 ans, en vue de prévenir  
 
les accidents imminents, de réparer les accidents survenus ou de sauver le cheptel ou les 
récoltes d'une perte partielle ou totale.  
 
 Dans ce cas, un repos continu de 12 heures doit être assuré aux jeunes travailleurs". 

Article 26 - REPOS HEBDOMADAIRE ET JOURS FERIES 
(Avenant n° 59 du 18/12/97) 

I - Repos hebdomadaire : 
 

Les salariés ont droit au repos hebdomadaire d’une durée minimale de 24 heures à prendre 
le dimanche ; le travail du dimanche, hormis les soins aux animaux, devant demeurer 
exceptionnel. 
 
De plus, sauf impossibilité technique d’organisation, les salariés devront bénéficier au 
moins deux fois par mois d’un repos hebdomadaire de 48 heures consécutives ou non, 
(Avenant n° 67 du 7/01/02) "sans possibilité d'astreinte au cours de ces deux périodes." 

 
. En cas de travail du dimanche lié aux soins aux animaux, le salarié devra bénéficier de 

son repos hebdomadaire un autre jour de la même semaine, « le travail du dimanche ne 
peut être exigé » plus de 2 fois par mois. 

. En cas de travail du dimanche lié à des circonstances exceptionnelles, il doit être accordé 
au salarié un temps de repos compensateur d’une durée équivalente à prendre dans les 3 
jours suivant le dimanche travaillé. 

. La rémunération des heures de travail effectuées le dimanche dans l’un ou l’autre cas 
visés ci-dessus est assortie d’une majoration spécifique de 50 %, non cumulable avec 
celle due, le cas échéant, au titre des heures supplémentaires résultant du dépassement de 
la durée légale du travail ; en outre, par accord entre les parties, la majoration de 50 % 
peut être remplacée par un repos égal à 30 minutes par heure travaillée. 
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II - Jours fériés : 

(Avenant n° 67 du 7/01/02) 
 
". Le 1er mai est chômé et payé dans les conditions prévues aux articles L. 222-5 à  

L. 222-8 et R. 222-1 du code du travail. 
. Tous les autres jours fériés légaux sont chômés et payés lorsqu'ils tombent un jour 

normalement ouvré dans l'entreprise. Dans ce cas, le salarié non mensualisé perçoit une 
indemnité égale au produit du nombre d'heures de travail perdues par le montant de son 
salaire horaire de base ; le salarié mensualisé bénéficie quant à lui du maintien de sa 
rémunération. 
Ces dispositions sont applicables indépendamment du fait que le salarié ait pu être 
absent le dernier jour de travail précédant le jour férié ainsi que le premier jour de 
travail en faisant suite. 
 
En cas de travail un jour férié, les heures travaillées seront rémunérées au taux de base 
majoré de 50 %, celles chômées seront indemnisées sur le taux de base." 

Article 27 - ABSENCE 

 Toute absence doit être autorisée. En cas de motif légitime, l'absence peut avoir lieu 
sans autorisation, mais le motif de l'absence doit être porté à la connaissance de l'employeur 
dans un délai de 48 heures. 
 
 Toute absence pour raison de santé, touchant l'ouvrier ou un membre proche de sa 
famille, doit être justifiée par la production d'un certificat médical. 
 
 (Avenant n° 67 du 7/01/02) "A l'occasion des rentrées scolaires jusqu'à la sixième, et 
moyennant un délai de prévenance d'une semaine, le salarié est autorisé à s'absenter 2 heures 
sous réserve de récupération." 

Article 28 - CONGES PAYES  

 Les congés payés sont accordés suivant les prescriptions des textes législatifs et 
réglementaires en vigueur. Il est précisé que, sur la demande du salarié, la totalité de la 
rémunération afférente à la période des congés doit être versée avant son départ en congés. 
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Article 29 - CONGES POUR EVENEMENTS FAMILIAUX 
(Avenant n° 82 du 8/01/07 et avenant n° 88 du 3/07/08) 

 
Un congé payé supplémentaire est accordé aux salariés et apprentis dans les conditions 
suivantes : 

- 4 jours à l’occasion du mariage du salarié (Avenant n° 89 du 6/01/09) 4 jours à 
l’occasion du mariage du salarié, ou lorsque le salarié contracte un pacte civil de 
solidarité), 

- 3 jours lors du décès de leurs conjoints, parents, beaux-parents, enfants et leurs 
conjoints (Avenant n° 89 du 6/01/09) 3 jours lors du décès du conjoint (auquel le 
salarié est lié par mariage ou par un pacte civil de solidarité), de l’un de ses parents, 
beaux-parents, enfants et leurs conjoints, 

- 3 jours pour chaque naissance survenue à leur foyer ou pour l’arrivée d’un enfant placé 
en vue de son adoption, 

- 2 jours lors du décès d’un frère ou d’une sœur, 
- 2 jours à l’occasion du mariage d’un enfant, 
- (Avenant n° 89 du 6/01/09) 2 jours lors du décès d’un conjoint ou d’un enfant, pour les 

partenaires liés par un pacte civil de solidarité, 
- 1 jour lors du décès des autres ascendants, descendants et de leurs conjoints, 
- 1 jour au titre de la journée du citoyen (Appel de préparation à la défense). 

 
Ces jours d'absence sont assimilés à des jours de travail effectif pour la détermination de la 
durée du congé annuel. 

Article 30 - RESILIATION D'UN COMMUN ACCORD  

 Il peut être mis fin aux engagements pris de part et d'autre si l'employeur et le salarié 
sont d'accord et cela, quelles que soient la nature, la forme et la durée du contrat. 
 
 La constatation de l'accord doit être faite sans ambiguïté, par écrit. 

Article 31 - DEMISSION, LICENCIEMENT, DEPART A LA RETRAITE, 
FIN DE CONTRAT 

1) - CONTRAT A DUREE DETERMINEE  (Avenant n° 2 du 3 Mai 1983) 

 a) Le contrat à durée déterminée cesse de plein droit à l'échéance du terme ou de 
l'objet pour lequel il a été conclu. (Avenant n° 70 du 2/07/02) Il peut toutefois être rompu en 
cours d'exécution à l'initiative du salarié lorsque celui-ci peut justifier d'une embauche à durée 
indéterminée. 
 
 Si des relations contractuelles se poursuivent après la date fixée pour le terme, ou 
après la réalisation de son objet, le contrat se transforme en contrat à durée indéterminée et ne 
peut être rompu qu'en respectant les dispositions fixées au point II. 
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Lorsque le contrat comporte une clause de renouvellement, l'employeur doit prévenir le salarié 
de son intention de ne pas utiliser la clause, en respectant un délai de prévenance égal à un 
jour par semaine de travail si la durée du contrat est inférieure à 6 mois, et à un mois dans les 
autres cas. 
 
 Si le contrat ne comporte pas de terme précis, l'employeur qui ne désire pas prolonger 
les relations contractuelles au-delà de la durée minimale devra avertir le salarié, en respectant 
un délai de prévenance calculé comme ci-dessus. 

 
 Lorsque le contrat s'est poursuivi au-delà de la durée minimale, l'employeur n'aura pas 
de délai de prévenance à respecter, si le contrat a été conclu pour une saison ou pour pallier 
l'absence d'un salarié temporairement absent. 
 
 b) Lorsque les relations contractuelles ne se poursuivent pas à l'issue d'un contrat de 
travail à durée déterminée, le salarié a droit à une indemnité de fin de contrat égale à (Avenant 
n° 70 du 2/07/02) 10 % du montant de la rémunération totale brute perçue. 
 
 Cette indemnité n'est pas due en cas d'emploi à caractère saisonnier ou si le contrat est 
conclu conformément aux dispositions des articles L 122-2 et L 122-3, 2ème du Code du 
Travail. 
 
 
II - CONTRAT A DUREE INDETERMINEE  

 1) - Le contrat à durée indéterminée peut cesser par la volonté d'une seule des parties, 
sous réserve d'un préavis. Lorsque l'employeur prend l'initiative du congé, il doit le signifier 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Quand ce congé est le fait du salarié, il doit 
être notifié par écrit avec accusé de réception ou par lettre recommandée. 

 
 2) - Démission : A moins d'un accord donné par l'employeur ainsi qu'il est indiqué à 
l'article 30, ou d'une faute grave imputable à ce dernier, le salarié qui veut mettre fin au 
contrat de travail à durée indéterminée doit à son employeur un préavis dont la durée est fixée 
comme suit :  
 

. Niveaux 1, 2 et 3 : 
. Moins de 6 mois de présence : 15 jours. 
. Plus de 6 mois de présence : 1 mois. 

. Niveau 4 : 
. Moins de 6 mois de présence : 1 mois. 
. Plus de 6 mois de présence : 2 mois. 

 
3) - Licenciement : 

 
 3.1 Préavis : à moins d'un accord donné par le salarié ainsi qu'il est dit à l'article 30 ou 
d'une faute grave imputable à ce dernier, l'employeur qui veut mettre fin à un contrat de travail 
à durée indéterminée doit au salarié un préavis dont la durée est fixée comme suit :  

- 15 jours pour les salariés ayant moins 6 mois de présence ; 
- 1 mois pour les salariés ayant de 6 mois à 2 ans de présence ; 
- 2 mois pour les salariés ayant plus de 2 ans de présence. 
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Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obstacle à l'application de l'article 
L 323-7 du Code du Travail concernant la durée du préavis des mutilés ou handicapés. 
 
 3.2 (Avenant n° 8 du 29 Juin 1984) Pendant la durée du préavis, le salarié congédié a 
droit, pour la recherche d'un nouvel emploi, à un temps libre rémunéré au moins égal à une 
journée par semaine. 
 Toutefois, la durée du temps libre précité ne peut être supérieure au I/5è de son temps 
de travail effectif. 

 
 3.3 En cas de licenciement et lorsque la moitié du délai congé aura été exécutée, 
l'ouvrier licencié qui se trouverait dans l'obligation d'occuper immédiatement un nouvel 
emploi pourra, après en avoir apporté la preuve à son employeur, quitter l'établissement avant 
l'expiration du délai-congé sans avoir à payer l'indemnité pour inobservation de ce délai. 

 
 3.4 Le salarié qui est licencié alors qu'il compte deux ans d'ancienneté a droit à une 
indemnité de licenciement calculée comme suit : 
 

- un dixième du salaire mensuel pour chacune des dix premières années d'ancienneté ; 
- un sixième du salaire mensuel pour chaque année au-delà de la 10ème. 
 
(Avenant n° 70 du 2/07/02) Cette indemnité est doublée en cas de licenciement pour 

motif économique. 
 
3.4 (Avenant n° 93 du 19/01/10) Le salarié titulaire d’un contrat de travail à durée 

indéterminée, licencié alors qu’il compte une année d’ancienneté ininterrompue au service du 
même employeur, a droit, sauf en cas de faute grave, à une indemnité de licenciement 
conformément à l’article L. 1234-9 du code du travail. 

L’indemnité de licenciement ne peut être inférieure à une somme calculée par année de 
service dans l’entreprise et tenant compte des mois de service accomplis au-delà des années 
pleines. 

L’indemnité de licenciement ne peut être inférieure à un cinquième de mois de salaire 
par année d’ancienneté, auquel s’ajoutent deux quinzièmes de mois par année au-delà de  
dix ans d’ancienneté. 

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité de licenciement est, 
selon la formule la plus avantageuse pour le salarié : 

1) Soit le douzième de la rémunération brute des douze derniers mois précédant le 
licenciement ; 

2) Soit le tiers des trois derniers mois. Dans ce cas, toute prime ou gratification de caractère 
annuel ou exceptionnel, versée au salarié pendant cette période, n’est prise en compte que 
dans la limite d’un montant calculé à due proportion. 

L’indemnité de licenciement ne se cumule pas avec toute autre indemnité de même 
nature. 

Cette indemnité reste identique en cas de licenciement économique. 
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III - DEPART A LA RETRAITE  (Avenant n° 19 du 13 janvier 1988) 

 Le contrat de travail peut être rompu pour cause de départ à la retraite, soit à l'initiative 
du salarié, soit à celle de l'employeur. 

a) Départ volontaire du salarié : 

 Tout salarié quittant volontairement l'entreprise pour bénéficier du droit à une pension 
de vieillesse a droit à une indemnité de départ à la retraite égale à :  

- 1/2 mois de salaire après 10 ans d'ancienneté, 
- 1 mois de salaire après 15 ans      "     "     , 
- 1,5 mois de salaire après 20 ans      "     "     , 
-  2 mois de salaire après 30 ans      "     "     . 

 Le salarié est tenu de respecter un délai de préavis dont la durée est égale à celle 
prévue en cas de démission. 

b) Mise à la retraite décidée par l'employeur : 

 L'employeur peut mettre fin au contrat de travail d'un salarié dès lors que celui-ci peut 
bénéficier d'une pension de vieillesse à taux plein et qu'il remplit les conditions d'ouverture du 
droit à cette pension. 
 
 La rupture doit être notifiée dans les mêmes formes qu'un licenciement et en respectant 
la durée du préavis de l'alinéa 3.1 du paragraphe II ci-dessus. 
 
(Avenant n° 48 du 12/01/95) Lorsqu'il justifie d'au moins 2 ans de présence dans l'entreprise, 
le salarié a droit à une indemnité de départ à la retraite calculée comme l'indemnité de 
licenciement. 

Article 32 - CERTIFICAT DE TRAVAIL (Avenant n° 2 du 3 mai 1983) 

 A l'expiration du contrat de travail, l'employeur doit remettre au salarié un certificat 
contenant exclusivement la date de son entrée et celle de sa sortie, la nature de l'emploi ou, le 
cas échéant, des emplois successivement occupés ainsi que les périodes pendant lesquelles ces 
emplois ont été tenus. 

 
 Dès la notification de la rupture, l'employeur est tenu de délivrer au salarié qui le 
désire une attestation précisant la date à laquelle celui-ci se trouvera libre de tout engagement. 

Article 33 - FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION DE L'EMPLOI 
(Avenant n° 17 du 1er Juillet 1987) 
(Avenant n° 57 du 23 juin 1997) 

 Les salariés ayant au moins 6 mois d'ancienneté dans l'entreprise peuvent bénéficier 
chaque année, en dehors des périodes de grands travaux, de 6 jours ouvrables au minimum de 
congé rémunéré pour suivre un stage de formation professionnelle organisé par un organisme 
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régulièrement agréé ; les indemnités perçues directement par le salarié à ce titre seront 
déduites de la rémunération normale versée par l'employeur. 
 
 Les employeurs occupant moins de 10 salariés participent également au financement 
de la formation professionnelle dans le cadre de décisions prises par la Commission paritaire 
départementale de la formation professionnelle regroupant les organisations syndicales et 
patronales du secteur agricole relevant de la présente convention. 
 

(Avenant n° 75 du 7/01/05) Pour l'année 2004, les parties conviennent que le taux de 
cotisation annuelle additionnelle fixée à 0,05 % par l'article 8 de l'accord national du  
2 juin 2004 sur la mutualisation des fonds de la formation professionnelle dans la production 
agricole, soit inclu dans le taux de la cotisation formation professionnelle de 0,30 % versée 
au Fonds National d'Assurances Formation des travailleurs Salariés des Exploitations 
Agricoles (F.A.F.S.E.A.). 

Par conséquent, le taux de la cotisation annuelle additionnelle prévu par l'accord 
national susvisé n'a pas lieu d'être prélevé pour l'année 2004, en février 2005. 

A partir de l'année 2005, les parties conviennent que le taux et le mode de 
recouvrement de la cotisation formation professionnelle soient conformes aux dispositions et 
aux modalités prévues par les accords nationaux du 2 juin 2004 sur la formation 
professionnelle en agriculture et sur la mutualisation des fonds de formation professionnelle 
dans la production agricole. 

 
(Avenant n° 61 du 18/01/99) En outre, une cotisation de 0,10 % sur les salaires, 

appelée dans les mêmes conditions que celles faisant l’objet du paragraphe précédent, sera 
affectée au financement de l’Association Emploi-Formation (A.E.F.). (Avenant n° 45 du 
4/08/94) Elle sera prise en charge pour moitié par l'employeur (0,05 %) et le salarié (0,05 %). 
(Avenant n° 57 du 23/06/97) Ce financement a pour objet de mettre en oeuvre toutes les 
mesures afférentes à l'emploi, la formation et aux activités socio-économiques. 

Article 33 bis - COMITE CULTURE ET LOISIRS 
(Avenant n° 57 du 23 juin 1997) 

 
 L'Association Emploi Formation (A.E.F.) est également chargée du fonctionnement 
d'un Comité Culture et Loisirs dont le financement est assuré par la seule contribution des 
employeurs. 

 (Avenant n° 61 du 18/01/99) Cette cotisation dont les conditions d’appel sont 
identiques à celles de la contribution au titre du F.A.F.S.E.A. et de l’A.E.F. est égale à 0,4 % 
des salaires, étant observé que l'accord sur le financement de l'A.E.F. est révisable tous les 
deux ans. 

Article 34 - HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

1) Toutes les mesures doivent être prises pour assurer la sécurité du personnel. 
 
2) Les machines et outils à main doivent être en bon état. 
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3) Les machines mues par des moteurs doivent être pourvues de dispositifs de protection 
homologués. 
 
   Les organes de transmission de l'énergie mécanique (prise de force, arbres de transmissions 
à cardans, engrenages, chaînes, courroies ...) doivent être convenablement protégés. 
 
   Les tracteurs mis en circulation postérieurement au 1er janvier 1976 doivent être munis 
d'une cabine de sécurité ou d'un arceau de sécurité éventuellement complété par une cabine 
"intempéries". Les tracteurs mis en circulation avant cette date seront également, autant que 
possible, pourvus de ces équipements. Les interventions sur les machines ne devront se faire 
qu'après leur arrêt total. 
 
4) Les escaliers doivent être solides et munis d'une forte rampe. La solidité des échelles doit 
être vérifiée. 
 
   Les fosses, puits, trappes et toutes ouvertures doivent être munis de couvercles, grilles ou 
garde-fous. 
 
5) Les installations électriques doivent assurer une bonne sécurité aux utilisateurs et respecter 
les règles prévues par le décret du 14 novembre 1962, notamment en ce qui concerne les 
mises à la terre qui devront être réalisées par une personne qualifiée. 
 
    
L'installation des moteurs électriques et leur utilisation doivent se faire conformément aux 
règlements de l'E.D.F. 
 
6) Des lunettes de protection doivent être mises à la disposition des salariés appelés à 
effectuer des travaux de meulage, ponçage, découpage ou de soudure. 
 
7) L'étanchéité des appareils de pulvérisation appelés à contenir un produit irritant ou toxique 
doit être vérifiée. 
 
    Les ouvriers effectuant les traitements à l'aide de ces produits doivent être munis de 
masques, de lunettes protectrices, de vêtements imperméables et de gants fournis par 
l'employeur. 
 
8) Les travailleurs appelés à travailler dans les puits, cuves, fosses et accumulateurs de 
matières devront respecter les dispositions de l'arrêté du 28 mars 1979. 
 
9) En cas de grosses intempéries, les employeurs doivent occuper leurs salariés à l'abri ou leur 
fournir des moyens de protection efficaces spécialement pour les conducteurs de tracteurs. 
 
10) Pour protéger les salariés des salissures du travail, l'employeur devra fournir deux 
vêtements de travail par an, au choix du salarié et en rapport avec le travail effectué (bleu, 
blouse, cotte...). 
 
   (Avenant n° 51 du 10/01/96)  Lorsque les travaux à exécuter nécessitent le port de 
chaussures de sécurité, celles-ci doivent être mises gratuitement à la disposition des salariés. 
 
11) (Avenant n° 27 du 8/01/90) "Les travailleurs ne peuvent être employés à des travaux 
excédant leurs forces physiques." 
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Article 35 - MEDECINE DU TRAVAIL  

 Les employeurs sont tenus de se conformer à la réglementation en matière de 
médecine du travail. 
 
 Le temps nécessaire pour subir les examens médicaux imposés au titre de la médecine 
du travail, ainsi que le temps du déplacement , sont pris sur les heures de travail, sans qu'il soit 
fait de retenues sur le salaire. 
 
 S'il est procédé aux examens en dehors des heures de travail, le temps passé doit être 
rémunéré comme temps de travail normal. 

 
 Des produits pharmaceutiques permettant de donner des soins de première urgence aux 
travailleurs malades ou accidentés doivent être en permanence à la disposition du personnel au 
siège de chaque exploitation. 

Article 36 - APPLICATION DE LA CONVENTION 

 La présente convention ne peut, en aucun cas, avoir pour effet de faire perdre aux 
travailleurs le bénéfice d'avantages, quels qu'ils soient non prévus ci-dessus, déjà accordés par 
l'employeur. 
  
 Les parties signataires demandent l'extension de la présente convention qui sera 
déposée au Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles  
par la partie la plus diligente, et qui se substitue à la convention du 15 juillet 1969, sauf pour 
les dispositions particulières au personnel d'encadrement, qui restent en vigueur jusqu'à la 
conclusion d'un prochain avenant le concernant. 

Fait à SAINT-BRIEUC, le 26 octobre 1982. 

Pour la Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitations Agricoles : 
G. NAVIERE 

 
Pour le Syndicat Départemental de l'Agriculture C.F.D.T. : 

F. CRESSAN 

 
Pour l'Union Départementale des Syndicats C.G.T. : 

J. YUSTE 

 
Pour l'Union Départementale des Syndicats C.G.T-F.O :  

R. THEAUDIN 

 
Pour la Fédération Agro-Alimentaire C.F.E. - C.G.C. : 

D. LANGUILLAT 

 
Pour l'Union Départementale du Syndicat C.F.T.C. 

P. JACOB 
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ANNEXE I 

SALAIRES ET AVANTAGES EN NATURE  

A) PERSONNEL OUVRIER : 

En application de l'article 15 de la Convention, et sous réserve des dispositions légales 
relatives au salaire minimum de croissance (S.M.I.C.), le salaire afférent à chaque emploi 
défini à l'article 12 de ladite Convention est fixé ainsi qu'il suit au : 1er janvier 2011 

 

Niveau- Echelon Coefficients Salaires horaires Salaires mensuels 
151 H. 67 

 
Niv. 1 - Ech. 1 
Niv. 1 - Ech. 2 
Niv. 2 - Ech. 1 
Niv. 2 - Ech. 2 
Niv. 3 - Ech. 1 
Niv. 3 - Ech. 2 
Niv. 4 - Ech. 1 
Niv. 4 - Ech. 2 

 

 
11 
12 
21 
22 
31 
32 
41 
42 

 
 9,00 € 
 9,17 € 
 9,34 € 
 9,76 € 
10,43 € 
10,77 € 
11,57 € 
12,64 € 

 
1.365,03 € 
1.390,81 € 
1.416,60 € 
1.480,30 € 
1.581,92 € 
1.633,49 € 
1.754,82 € 
1.917,11 € 

RAMASSAGE DES « COCOS DE PAIMPOL » pour toute la campagne 2011 : 
SALAIRE à la tâche : 0,42 €. nets /Kg. 

La pesée devra désormais se dérouler selon les modalités suivantes : 
- le salarié devra faire face à la balance au moment de la pesée. 
- le poids retenu pour le calcul du salaire à la tâche est celui constaté sur la balance, le jour 

de la pesée, auquel on aura retranché le poids de la tare. 
- la tare, si elle est constituée de la caisse habituellement utilisée, en plastique bleu, ajourée, 

est de 3 Kgs. 

B) PERSONNEL D'ENCADREMENT  : 
La valeur du point servant à la détermination du salaire horaire du personnel d'encadrement 
prévue par l'article 2 de l'annexe IV de la Convention est fixée à : 
- 55,04 € pour 1000 points, depuis le 1er janvier 2011, soit : 

 

Emplois Coefficients Salaires horaires Salaires mensuels 
151 H. 67 

 
Contremaître 
Responsable-adjoint d’exploitation 
Responsable d’exploitation 
Directeur d'exploitation 
 

 
240 
300 
350 
400 

 

 
13,21 € 
16,51 € 
19,26 € 
22,02 € 

 

 
2.003,56 € 
2.504,07 € 
2.921,16 € 
3.339,77 € 

 

C) La valeur des AVANTAGES EN NATURE  alloués par l'employeur est fixée comme 
suit : 

NOURRITURE : . à la journée complète ...      9,00 € 
 . à la demi-journée ...       6,00 € 
BLANCHISSAGE : . par mois ...     25,00 € 

RAPPEL  Aucun salaire ne peut être inférieur au S.M.I.C. 
En outre, en application de l'article 6.6 de l'accord national du 23 décembre 1981 relatif à la 
garantie de rémunération lors du passage aux 35 heures, aucun salarié ne pourra percevoir un 
salaire inférieur à la garantie mensuelle fixée par cet article. 
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ANNEXE II  
 

MODELE DE CONVENTION DE STAGE  
(Article 18 de la Convention Collective) 

 
ENTREPRISE D'ACCUEIL (Maître de stage) 
 
NOM                                Prénom                         
 
Adresse                             
 
N° de téléphone                      
 
Exploitation  (Superficie, nature et importance respective des cultures). 
 
STAGIAIRE  - NOM                    Prénom             Sexe        
 
            Date de Naissance              Diplôme obtenu le         
 
            Adresse                       
 
I -  OBJET ET DEROULEMENT  DU STAGE 
 
  La présente convention de stage est conclue 
  . pour une durée de ...... 
  . à compter du ...... 
 

Le stage doit permettre au stagiaire de perfectionner ses connaissances professionnelles par la 
pratique des différentes techniques en usage sur l'exploitation d'accueil et, le cas échéant, dans le cadre 
de l'entraide par exemple, sur les exploitations voisines. 
 

Le stagiaire participera donc aux travaux agricoles. Toutefois, le maître de stage prend 
l'engagement de l'affecter à des postes de travail diversifiés en rapport avec ses aptitudes physiques et 
professionnelles et de ne jamais l'utiliser, si ce n'est de manière très accidentelle, à des travaux dont le 
caractère formateur est accessoire. 
 

Cette participation sera accomplie et rémunérée dans les conditions indiquées ci-dessous. 
 

Le maître de stage s'engage à aider le stagiaire dans les recherches qu'il entreprendra de sa 
propre initiative, à assurer une présence fréquente au travail avec lui, à répondre, chaque fois qu'il en 
sera sollicité, à ses demandes d'explication et à consacrer une heure au moins à la fin de chaque 
semaine pour faire avec lui le point des activités de la semaine écoulée et arrêter le programme de la 
semaine à venir. 
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II - HORAIRE  DE TRAVAIL  ET REMUNERATION  DU STAGIAIRE  
 
a) Le stagiaire participera aux travaux de l'exploitation à raison de ... heures par semaine, au 

maximum. Toutefois, pour tenir compte des pointes saisonnières d'activité, cette durée pourra être 
dépassée une semaine par mois en moyenne, sous réserve que soient respectées les dispositions 
relatives à la durée maximale du travail fixée par la convention collective. Le stagiaire bénéficiera 
alors, dans les conditions habituelles, des majorations pour les heures effectuées au-delà de l'horaire 
habituel. 

 
b) Il recevra une rémunération horaire brute de ..... correspondant au coefficient ... de la 

convention. 
 
c) Il bénéficiera du repos hebdomadaire et des congés payés dans les conditions suivantes : 
   ..... 
   ..... 
 
d) Le montant des avantages en nature (nourriture et logement) éventuellement alloués au 

stagiaire fera l'objet d'une retenue sur le salaire suivant l'évaluation fixée par la convention collective. 
 
e) Le stagiaire supportera la part ouvrière des cotisations sociales d'origine légale et 

conventionnelle (soit actuellement .. % de la rémunération brute). 
 
 

III - INDEMNISATION  DU MAITRE  DE STAGE  
 
 Le montant de l'indemnisation du maître de stage pour le temps passé et les frais exposés pour 
la formation du stagiaire est fixé  par les parties compte-tenu de l'importance du programme arrêté. 
  
 Toutefois, l'abattement pratiqué à ce titre sur la rémunération nette du stagiaire ne pourra être 
supérieur à : 
 
 - 50 % au cours des six premiers mois, 
 - 30 % au cours des six mois suivants. 
 
 
 
 

Fait (en 3 exemplaires) à .........., le .......... 
 
 
  Le maître de stage     Le stagiaire 
 



38 

 

ANNEXE III  
 

(Les dispositions non étendues figurent en italique) 
 
 
 
 
 

ACCORD DU 23 DECEMBRE 1981 MODIFIE 

SUR LA 

DUREE DU TRAVAIL EN AGRICULTURE  
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ANNEXE IV  
(Avenant n° 4 du 7 juillet 1983) 
(Avenant n° 80 du 4 juillet 2006) 

 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 

PROPRES AU PERSONNEL D'ENCADREMENT 
 
 

*   *   * 

Article 1 - CLASSIFICATION DES EMPLOIS  

 

NIVEAU V : PERSONNEL D’ENCADREMENT  

 Echelon 1 : Contremaître (Coefficient 240) (Avenant n° 83 du 9/07/07) 
Le titulaire de l’emploi dispose de compétences, lui permettant de mettre en œuvre les moyens 
techniques à sa disposition et d’identifier les disfonctionnements dans son domaine d’activité 
et de prendre part, le cas échéant, aux travaux. 
Il peut prendre des initiatives pour mettre en œuvre les objectifs définis par son supérieur 
hiérarchique. 
Il coordonne et supervise le personnel dans le domaine d’activité dont il a la charge. 
Il peut être amené à établir les plannings de travail et à identifier les besoins en main d’œuvre 
et en matériel. 
Cet emploi correspond à la catégorie des cadres occupés selon l’horaire collectif telle qu’elle 
est déterminée par l’accord national du 23 décembre 1981 avec les conséquences qui y sont 
attachées. 
 

Echelon 2 : Responsable adjoint d’exploitation (Coefficient 300) 
L’emploi exige une expertise dans un ou plusieurs domaines d’activité, permettant d’intégrer 
les contraintes techniques, économiques et réglementaires de l’entreprise. 
A ce titre, le titulaire de l’emploi a la responsabilité technique ou technico-économique de tout 
ou partie de l’activité de l’entreprise. 
Il est force de propositions pour l’entreprise. Il dispose d’une autonomie suffisante lui 
permettant d’organiser et d’optimiser les moyens pour atteindre les objectifs fixés par 
l’employeur. 
A ce titre, il est habilité à définir les formations nécessaires à ses collaborateurs et les critères 
de recrutement du personnel. 
Sur délégation expresse de l’employeur, il peut décider de l’embauche et gérer directement les 
recrutements du personnel dont il aura la responsabilité. 
Cet emploi peut correspondre à la catégorie des cadres organisant leur temps de travail, 
déterminée par l’accord national du 23 décembre 1981 avec les conséquences qui y sont 
attachées. 

Le niveau de connaissances nécessaires à la tenue des emplois de ce niveau est équivalent à 
celui des diplômes professionnels de niveaux III complété par une expérience professionnelle 
significative; Ces mêmes connaissances peuvent s’acquérir dans le cadre d’une expérience 
professionnelle validée. 
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NIVEAU VI : PERSONNEL D’ENCADREMENT  

Echelon 1 : Responsable d’exploitation (Coefficient 350) 
 
Le titulaire de l’emploi définit et adapte des actions spécifiques afin de mobiliser toutes les 
ressources concernées dans son champ de responsabilité, selon les orientations stratégiques de 
l’employeur. 
Ces décisions opérationnelles ont des effets sur les résultats de l’entreprise. 
Il s’assure de la mise en œuvre des règles d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
Sur délégation expresse de l’employeur, il peut prendre des sanctions contre le personnel dont 
il a la responsabilité directe. 
Cet emploi peut correspondre à la catégorie des cadres organisant leur temps de travail, 
déterminée par l’accord national du 23 décembre 1981 avec les conséquences qui y sont 
attachées. 
 

Echelon 2 : Directeur d’exploitation (Coefficient 400) 
 
Le titulaire de l’emploi a la capacité d’administrer et de gérer l’entreprise selon des objectifs 
préalablement établis. 
En outre, il peut tenir ou faire tenir, sous sa responsabilité, toutes comptabilités, et avoir la 
responsabilité de toute la gestion du personnel.  
Il peut également suppléer l’équipe dirigeante dans toutes les activités de l’entreprise et la 
représenter, en rendant compte de sa gestion. 
Cet emploi correspond à la catégorie des cadres dirigeants, déterminé par l’accord national du 
23 décembre 1981 avec les conséquences qui y sont attachées. 
 
Le niveau de connaissances nécessaires à la tenue des emplois de ce niveau est équivalent à 
celui des diplômes professionnels de niveaux I complété par une expérience professionnelle 
significative; Ces mêmes connaissances peuvent s’acquérir dans le cadre d’une expérience 
professionnelle validée. 

Article 2 - SALAIRES 

    Le salaire horaire est déterminé en multipliant la valeur du point, fixée à l'annexe 1, par le 
coefficient hiérarchique tel qu'il résulte de l'article précédent. 
 
    Le salaire mensuel est égal au produit du salaire horaire par la durée du travail pratiquée 
dans l'exploitation, en tenant compte des majorations éventuelles au titre des heures 
supplémentaires. 

Article 3 - PRIME D'ANCIENNETE  

    Il est accordé aux cadres, une prime d'ancienneté calculée sur le salaire brut avant déduction 
des avantages en nature. Par le salaire brut, on entend celui résultant de l'application de 
l'article 2 ci-dessus, non compris les diverses primes allouées au titre soit de la présente 
convention, soit d'accords particuliers. 
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    Elle est égale à : 
 

- 5 % après 5 ans de présence sur l'exploitation ; 
- 10 % après 10 ans de     "     "     "     "     "     "    ; 
- 15 % après 15 ans de     "     "     "     "     "     "    . 

Article 4 - PRIME D'INTERESSEMENT  

    Les cadres bénéficient d'une prime d'intéressement qui sera discutée de gré à gré lors de 
l'embauchage définitif. 
 
    Cette prime ne pourra être inférieure à 2 mois de salaire de base mensuelle. 
 
    Pour le cadre entrant ou sortant de l'exploitation en cours d'année culturale, cette prime sera 
calculée au prorata du temps de présence effectué. 
 
    Cette prime dont le montant exact est déterminé en fin d'année culturale peut être versée en 
plusieurs fois, à la demande du salarié, soit trimestriellement, soit semestriellement. 
 
    Au-delà d'un arrêt de travail de 3 mois, la prime est réduite proportionnellement à la durée 
de l'arrêt de travail. 

Article 5 - MALADIE ET ACCIDENT  

     En cas de maladie ou d'accident médicalement constatés, les cadres qui justifient d'une 
ancienneté continue de 12 mois, bénéficient de tout ou partie de leur rémunération dans les 
conditions suivantes :  
 
- Pendant les deux premiers mois, l'employeur complète la différence existant entre la 
rémunération mensuelle et les différentes prestations servies, soit au titre des Assurances 
Sociales Agricoles, soit au titre de tout autre régime de Prévoyance auquel participe 
l'entreprise. 
 
- Pendant les 4 mois suivants, l'employeur verse au cadre la moitié de cette différence. 
 
    Il est tenu compte pour le calcul des indemnités de la moyenne des traitements perçus au 
cours des 6 mois précédant l'arrêt de travail, à l'exclusion de toutes primes et notamment de la 
prime d'intéressement. 
 
    Plusieurs arrêts successifs de travail peuvent être indemnisés au titre des dispositions qui 
précèdent, sans toutefois pouvoir dépasser une durée globale de 6 mois au cours des 12 mois 
précédedents. 
 
 
 
 
 
 



42 

 

 
 
    Pour bénéficier de ces avantages, le cadre doit autoriser le paiement à l'employeur des 
indemnités journalières versées par les Assurances Sociales Agricoles, la Caisse de 
Prévoyance des Cadres d'Exploitations Agricoles ou tout autre caisse de prévoyance ou 
d'assurances accidents. 
 
    Dans tous les cas où cette autorisation de paiement ne peut être donnée, le cadre doit 
reverser à son employeur les indemnités journalières perçues, au plus tard à la fin du mois de 
perception. 
 
Article 6 - PERIODE D'ESSAI - RECRUTEMENT  
 
    (Avenant n° 5 du 11 janvier 1984) "Sauf accord entre les parties, tout engagement à durée 
indéterminée est conclu à l'essai". 
 
La durée de cette période d'essai est fixée à : 
 
- deux mois pour les cadres du 3ème groupe ; 
 
- quatre mois pour les cadres du 2ème groupe ; 
 
- six mois pour les cadres du 1er groupe. 
 
    La partie qui désire mettre fin à la période d'essai doit avertir l'autre partie par pli 
recommandé avec avis de réception : 
 
- 15 jours à l'avance pour les cadres des 2ème et 3ème groupes,  
 
-  1 mois à l'avance pour les cadres du 1er groupe. 

Article 7 - CONGES DE PERFECTIONNEMENT 

    En plus des congés payés prévus par la législation en vigueur, les cadres bénéficient chaque 
année, en dehors des périodes de grands travaux, de six jours de congés supplémentaires 
payés, afin d'assister aux sessions ou aux cours de perfectionnement technique organisés soit 
par les Services du Ministère de l'Agriculture, soit par les organisations professionnelles. 
 
    Les intéressés doivent fournir à leur employeur des justifications sur l'utilisation de ces 
congés. 

Article 8 - PREAVIS 

    Sauf le cas de faute grave justifiant le licenciement sans préavis, la rupture du contrat de 
travail à durée indéterminée doit être précédée d'un préavis réciproque dont la durée est fixée 
comme suit :  
 
- Cadres du 3ème groupe  - 1 mois 

- 2 mois après 2 ans de présence. 
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- Cadres du 2ème groupe - 2 mois 
- 3 mois après cinq ans de présence. 

 
- Cadres du 1er groupe - 3 mois 

- 4 mois après cinq ans de présence. 

Article 9 - ABSENCE POUR RECHERCHE D'UN NOUVEL EMPLOI  

Pendant la période du préavis, le cadre a droit à des demi-journées ou journées pour 
rechercher un nouvel emploi, soit lorsque la durée du préavis est de  
 

- 1 mois : 4 jours ou 8 demi-journées 
- 2 mois : 8 jours ou 16 demi-journées 
- 3 mois : 12 jours ou 24 demi-journées 
- 4 mois : 15 jours ou 30 demi-journées 

 
    Ces absences seront réparties sur chacun des mois de préavis. Toutefois, en accord avec 
l'employeur, elles pourront être bloquées en une ou plusieurs fois. 
 
    La demande d'absence doit normalement être formulée 8 jours à l'avance. 
 
    Les absences pour recherche d'emploi ne donnent pas lieu à réduction des appointements. 
Aucune indemnité n'est due par l'employeur si ces temps d'absence pour recherche d'emploi ne 
sont pas utilisés par l'intéressé. 

Article 10 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT  

    Tout cadre licencié par l'employeur sans qu'il y ait de faute grave bénéficie d'une indemnité 
de licenciement égale à un mois de salaire de base par période de deux années de présence, 
sans pouvoir excéder 6 mois de salaire. Les droits de l'intéressé sont ouverts à partir de la date 
d'embauchage. 
 
    (Avenant N° 5 du 11 janvier 1984) "Cette indemnité de licienciement n'est pas due lorsque 
le cadre intéressé a atteint l'âge de 65 ans, ou de 60 ans s'il justifie des conditions d'attribution 
d'une retraite au taux plein au titre de son activité salariée". 
 
    Pour toute fraction d'année, l'indemnité sera calculée au prorata des mois de présence 
compris dans cette fraction. 
 
    La base de calcul de l'indemnité de licenciement est la moyenne de la rémunération totale 
gagnée par le cadre au cours des douze mois qui précèdent son départ. 
 
    (Avenant N° 5 du 11 janvier 1984) "Le cadre ne remplissant pas les conditions pour 
bénéficier de l'indemnité créée par le présent article pourra néanmoins prétendre, en cas de 
licenciement, à l'indemnité prévue aux articles L 122-9 et R 122-1 du code du travail". 
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Article 11 - ALLOCATION DE FIN DE CARRIERE  

    La fin de carrière ou cessation d'activité d'un cadre pourra intervenir à la demande de l'une 
ou de l'autre des parties sous les conditions suivantes :  
 
a) que le cadre puisse prétendre à la liquidation de ses avantages de vieillesse au taux normal, 
 
b) qu'il ait été observé de part et d'autre un délai de préavis de 6 mois. 
 
    Il est précisé que, dans ces conditions, la fin de l'activité ne peut être considérée comme 
démission ou licenciement. 
 
    Qu'il ait ou non pris l'initiative de mettre un terme à sa carrière, le cadre ayant au moins 10 
ans d'ancienneté dans l'exploitation percevra une indemnité de fin de carrière égale à : 
 
- après 10 ans : 3 mois de salaire,  
- et un demi-mois par tranche de 5 années supplémentaires. 
 
    La base de calcul de l'allocation de fin de carrière est la moyenne des salaires perçus au 
cours des 6 derniers mois précédant la mise à la retraite, à l'exclusion des primes, notamment 
de la prime d'ancienneté et d'intéressement. 

Article 12 - DETERMINATION DE L’AFFILIATION AU REGIME DE RETR AITE 
DES CADRES (Avenant n° 80 du 4 juillet 2006) 

Les salariés bénéficiaires des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance institués 
par la Convention Collective nationale des Ingénieurs et des Cadres d’entreprises agricoles du 
2 avril 1952, doivent être affiliés aux différentes institutions qui les mettent en œuvre. 
 
Les bénéficiaires de ces régimes au regard de la classification des emplois sont définis en 
application des critères qui servent à la détermination des participants relevant du régime de 
retraite des cadres institué par la Convention Collective Nationale du 14 mars 1947. 
 
Il en découle que les partenaires sociaux signataires du présent accord saisiront l’AGIRC et lui 
transmettront leur avis quant aux participants relevant du régime de retraite des Cadres 
institué, en vertu de la présente Convention, en appliquant les règles fixées par la Convention 
Collective Nationale du 14 mars 1947. 
 
La décision sur les seuils d’affiliation prise par l’AGIRC figurera en annexe de la convention 
collective. 
 
 
 

*  *  * 
 
 



45 

 

 
 
 
 

ANNEXE V  
(Avenant n° 64 du 6 juillet 2000) 

 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES  

PROPRES AU PERSONNEL DES 

ACTIVITES D'ACCUEIL A LA FERME  
 
 

*  *  *  
 
 
Article 1 : 

La présente annexe complète ou adapte en ce qui concerne les salariés occupés dans les 
structures d'accueil à la ferme ayant pour support l'exploitation, les dispositions de la 
convention collective. 

Article 2 – CLASSIFICATION DES EMPLOIS  : 

. Niveau 1 – Employés d'exécution : 

Echelon 1 : 

Tâches simples et répétitives exécutées selon des consignes précises et/ou sous surveillance 
fréquente. 

Echelon 2 : 

Mêmes éléments que pour l'échelon 1 auxquels s'ajoute une bonne maîtrise du "savoir-faire". 

. Niveau 2 – Employés spécialisés : 

Echelon 1 : 

Tâches nécessitant des connaissances professionnelles de base (correspondant au référentiel 
technique du C.A.P.) sans assitance hiérarchique permanente. 

Echelon 2 : 

Mêmes éléments que pour l'échelon 1 auxquels s'ajoute une capacité à prendre des intiatives 
limitées dans le cadre de ses attributions. 
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. Niveau 3 – Employés qualifiés : 

Echelon 1 : 

Emploi comportant pour le salarié la responsabilité de l'organisation et de l'exécution du 
travail qui lui est confié dans le cadre de directives périodiques et d'indications générales sur 
les résultats attendus. 
Cet emploi exige des connaissances et une expérience professionnelle permettant à son 
titulaire de participer aux décisions techniques, de réaliser une utilisation optimum des 
moyens mis à sa disposition, et d'en rendre compte à l'encadrement ou au chef d'entreprise. 

Echelon 2 : 

Emploi comportant l'exécution des mêmes éléments qu'à l'échelon 1, avec en outre la 
participation à des fonctgions complémentaires directement liées à la conduite d'une activité 
(relations avec les fournisseurs et les clients, gestion des approvisionnements ou des 
commandes, suivi technique ou économque des activités, …). 
Il peut également comporter la nécessité d'assurer la surveillance de l'exécution du travail 
d'un ou plusieurs aides à partir de directives données par l'encadrement ou le chef 
d'exploitation, et d'être en mesure d'assurer l'organisation accessoire et temporaire du travail 
d'une équipe sans responsabilité hiérarchique. 

Les 2 échelons de ce niveau correspondent au référentiel technique du B.T.A. ou bac pro. 

A tous les niveaux, les emplois ci-desus peuvent se rencontrer dans les filières suivantes : 

- accueil, 
- restauration, 
- hébergement, 
- service, 
- entretien-ménage, 
- vente, 
- animation, 
- jardinage. 

Article 3 – TRAVAIL DE NUIT  : 

Les heures effectuées de nuit, entre 22 heures et (Avenant n° 73 du 8/01/04) 7 heures, seront 
affectées d'une majoration du taux horaire de 15 %. 
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Article 4 – REMUNERATION DU TRAVAIL DU DIMANCHE ET DES JOURS 
FERIES : 

Compte tenu de leur caractère habituel lié au fonctionnement de l'entreprise, les heures de 
travail accomplies le dimanche et les jours fériés seront affectées d'une majoration de 25 % 
non cumulable avec celle due, le cas échéant, au titre des heures supplémentaires résultant du 
dépassement de la durée légale du travail. 

Article 5 – REPOS QUOTIDIEN ET HEBDOMADAIRE  : 

La salarié devra bénéficier d'un repos quotidien d'une durée minimale de 11 heures 
consécutives. 
Quel que sdoit son temps de travail et la nature de son contrat, le salarié devra bénéficier d'un 
repos hebdomadaire de 24 heures consécutives auquel s'ajoute le repos prévu à l'alinéa ci-
dessus. 
Ce repos pourra être pris : 
- soit un autre jour que le dimanche sous réserve qu'il tombe le dimanche au moins une fois 

sur quatre, 
- soit par roulement à condition qu'il tombe le dimanche au moins deux fois par mois. 
 
 
 

*  *  * 
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ANNEXE VI  

 
 

GRILLE DE CORRESPONDANCE EN APPLICATION  
DE L’ARTICLE 12 DE LA CONVENTION COLLECTIVE  

 
 

Grille actuelle 
 

Nouvelle grille 

Coefficient 11 
 

Niveau I échelon 1 

Coefficient 12 
 

Niveau I échelon 2 

Coefficient 21 
 

Niveau II échelon 1 

Coefficient 22 
 

Niveau II échelon 2 

Coefficient 31 
 

Niveau III échelon 1 

Coefficient 32 
 

Niveau III échelon 2 

Coefficient 41 
 

Niveau IV échelon 1 

Coefficient 42 
 

Niveau IV échelon 2 

 
 

GRILLE DE CORRESPONDANCE EN APPLICATION  
DE L’ARTICLE 1 DE L’ANNEXE IV DE LA CONVENTION COLL ECTIVE  

(Modifié par l’avenant n° 83 du 9/07/07) 
 
 

 

Classification actuelle  Nouvelle classification 

Contremaître 225 → Contremaître  240 

Chef de culture – 1er degré 280 → Responsable-adjoint 300 

Chef de culture – 2ème degré 300 → d’exploitation  

Directeur d’exploitation 350 → Responsable d’exploitation 350 

Régisseur-gérant 400 → Directeur d’exploitation 400 
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ANNEXE VII  

 
 

CLAUSES de l’Avenant n°80 du 4 juillet 2006 NON INTREGREES A LA 
CONVENTION COLLECTIVE  

 

 
1) PREAMBULE (de l’avenant n° 80 du 4 juillet 2006) 

Objet de champ d’application 
 

Le présent avenant définit le nouveau système de classification des emplois à partir duquel 
doit être classé l’ensemble des salariés des entreprises relevant de la Convention collective de 
travail du 26 octobre 1982 applicable aux exploitations de Polyculture, d’élevage et cultures 
légumières de plein champ des Côtes d’Armor 
 
 

Méthode de classification 
 
Chaque salarié doit être classé dans l’un des niveaux d’emploi et échelon déterminés dans les 
articles 1 et 2 du présent avenant en fonction de l’emploi réellement exercé et correspondant 
au contenu de ses missions dans l’entreprise. 
 
Le classement des salariés dans la nouvelle grille ne peut-être la cause d’une diminution du 
salaire réel dont les salariés bénéficiaient antérieurement pour un horaire identique. 
 
La modification de la définition de l’emploi, de sa dénomination ou du coefficient y afférent, 
ne peut être en aucun cas considérés comme une perte d’avantage acquis. 
 
La classification des emplois définie à l’article 3 a été élaborée à partir des critères 
classant suivants:  
 

• Degré de difficulté et de complexité du travail, 
• Degré d’autonomie requise, 
• Degré de responsabilité, 
• Effort d’acquisition des compétences. 

 
La combinaison de ces critères servant de classement renvoie à un niveau et à un échelon 
d’emploi. 
 
Les critères pour un échelon donné sont cumulatifs. Ils s’ajoutent, en outre, aux critères 
définis aux emplois de niveaux et d’échelons inférieurs. 
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Classification des emplois 
 
La classification des emplois des exploitations et des entreprises agricoles entrant dans le 
champ d’application de la présente convention s’établit comme suit. 
 
Elle s’applique à l’ensemble du personnel pour les emplois non-Cadres et Cadres. 
 
Quel que soit son niveau et son échelon, tout salarié doit tenir l’emploi qui lui a été confié, en 
respectant les consignes de sécurité et en utilisant les moyens de protection mis à sa 
disposition. 

 

2) ARTICLE 4 (de l’avenant n° 80 du 4 juillet 2006) 

 
Les partenaires sociaux souhaitent intégrer une clause de sauvegarde ainsi rédigée : 
 
« Ainsi, dans l’hypothèse où des salariés de l’ancien coefficient 42 étaient affiliés jusqu’à 
présent au régime de retraite des cadres, ils continueront à l’entrée en vigueur de la nouvelle 
classification à cotiser dans les même conditions sous réserve qu’ils exercent les mêmes 
fonctions. » 

 
*  *  * 

 

 

 

 


